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"al' lettte recoanandée teçue en Hattie le 13 Juillet 1987 
l e Ttibunal Adminis t ra t if de POI1'ERS nous a no t .if i 6 deux instances 
déposées par MM. Clll.ET, FU'HAIllDUX e t l'he fHi:WIL contre le 
Haire de ROYAN et la Société SETlHEG. 

Sous le n' 468/87 (lX, un mémoire introductif d ' instance 
a été déposé demandant l ' annulation du permis de coostruin~ 
n° 17/306/87/ooo/ 9J délivté le 12 Hai 1987 put l e Haire de ROYAN 
il la Société SEl'JMEG pout l ' édification d ' un ensemble t oud sti'lue 
immobilier SUt le Front de Mer. 

Une dcuxiène instance téfétercée 469/87 CGC Gl!ll.'I , 
POlI:'lt\ru.oux, flffi'IAL ~ntte l a Vi lle de ROVAN e t SEI'L'If.G demande 
au Ttib.nal Adoin i stratif d ' onlofner l e sursis' à l' exécutioo du 
permis de construite attaqué . 

Dans ces condit i ons , i l est nécessaire de désigner 
l ' avocat devant assurer la défense des i ntér~LS de la Ville . 
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LE mlSElL MUNICIPAL 

Our l ' exposé de M. le Rapporteur, 
Après en avoir dGlibéré 

DECIDE 

de d~signer Maitre DIX1~œ, avocat Il POITIfRS, 9 , rue de la Marne 
pour représenter les intér~ls de l a Ville de ROYAN dans l es 
instances engagées contre le permis de coostruiro délivré à l a 
Société SEJ'lI1J:x:; 

Fait et délibéré l es j~, mois ct an susdits, 
oot sIgné au Registre 1'\'1. l es Membces présents. 

Pour extrait conforme 
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